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©  Piège  à  balles  pour  stands  de  tir,  caractérisé  en 
ce  qu'il  consiste  substantiellement  en  la  combinai- 
son  d'au  moins  une  tôle  d'impact  (3)  réalisée  en  un 
acier  de  haute  résistance  et  à  une  distance  libre 
devant  cette  dernière,  une  paroi  (4)  en  un  matériau 
souple  moulé  à  particules  liées  ensemble  par  un 
adhésif. 
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siège  à  balles  pour  stands  de  tir. 

L'invention  concerne  un  piège  à  balles  pour 
;tands  de  tir. 

Il  existe  déjà  plusieurs  types  de  pièges  à  bai- 
es. 

Un  premier  type  de  piège  à  balles  connu  pour 
stands  de  tir  est  constitué  par  une  tôle  d'impact, 
jne  chambre  de  décélération,  des  déflecteurs  et  un 
Dac  de  récupération. 

Les  désavantages  de  ce  piège  consistent  subs- 
:antieilement  en  ce  qu'il  produit  beaucoup  de  bruit; 
sn  ce  que  les  balles  se  fragmentent  et  s'écrasent 
sur  ladite  tôle  d'impact,  réalisé  en  acier  spéciale- 
ment  traité,  développant  ainsi,  surtout  en  stands  de 
:ir  fermés,  même  ventilés,  des  vapeurs  de  plomb 
luisibles,  et  en  ce  que  ces  pièges  ne  permettent 
oas  le  tir  sous  un  angle. 

Un  autre  type  de  piège  à  balles  pour  stands  de 
!ir  est  composé  d'une  série  de  tôles  inclinées 
ayant  la  forme  d'un  store  vénitien,  une  chambre  de 
décélération  en  un  bac  de  récupération. 

Nonobstant  que  ce  piège  à  balles  présente 
déjà  une  plus  grande  sécurité,  il  produit  également 
beaucoup  de  bruit;  les  balles  s'écrasent  ici  aussi 
sur  la  tôle  d'impact  en  provoquant  ainsi  des  va- 
peurs  de  plomb  et  le  tir  en  oblique  reste  dange- 
reux. 

Encore  un  autre  type  de  piège  à  balles  actuel- 
lement  connu  est  constitué  par  des  éléments  en 
bois  montés  à  une  certaine  distance  libre  devant 
une  tôle  en  acier  blindé. 

Un  tel  piège  permet,  sans  danger,  de  tirer  sous 
un  angle.  Toutefois,  le  projectile  traverse  facilement 
le  bois  lequel  est  d'ailleurs  vite  endommagé  ce  qui 
fait  que,  d'une  part,  les  balles  s'écrasent  toujours 
sur  ladite  tôle,  d'où  fragmentation  des  balles  et 
émanation  de  plomb  tout  en  provoquant  beaucoup 
de  bruit  et,  d'autre  part,  il  apparait  un  risque  impor- 
tant  de  ricochet  des  balles  vers  les  tireurs  par  les 
ouvertures  occasionnée  dans  la  paroi  de  bois  par 
des  tirs  répétés. 

Encore  un  autre  type  de  piège  à  balles  actuel- 
lement  connu  est  constitué  d'une  paroi  en  blocs  de 
forte  épaisseur  en  matière  caoutchouteuse,  blocs 
prévus  pour  capter  et  conserver  dans  leur  masse 
les  projectiles  tirés.  Ceux-ci  finissent  par  former 
des  amalgames  de  métal  à  l'intérieur  des  blocs 
faisant  gonfler  ceux-ci,  d'où  formation  de  fissures 
avec  en  supplément  un  risque  de  ricochet  des 
projectiles  tirés  sur  ces  amalgames. 

L'invention  vise  un  piège  à  balles  pour  stands 
de  tir  évitant  les  susdits  et  autres  désavantages 
des  pièges  à  balles  connus  et  de  fournir  un  piège 
permettant  à  la  fois: 
-  une  sécurité  optimale  aussi  bien  pour  des  tirs  à 
distance  que  pour  des  tirs  très  rapprochés  du 

piège  y  compris  pour  les  tirs  obliques; 
-  une  réduction,  très  importante  de  la  pollution 
causée  par  les  émanations  de  plomb  provenant  de 
l'écrasement,  voire  de  la  désagrégation  des  balles 

s  en  plomb  heurtant  à  grande  vitesse  la  tôle  d'im- 
pact; 
-  une  réduction  très  sensible  du  bruit  d'impact  des 
balles  sur  la  paroi  du  piège,  d'où  une  contribution 
importante  à  la  réduction  du  bruit  d'ambiance; 

fo  -  le  tir  d'un  grand  nombre  de  balles  avant  endom- 
magement  de  la  paroi  élastique  du  piège. 

Pour  obtenir  ces  résultats  le  piège  à  balles 
selon  l'invention  met  en  application  l'absorption 
contrôlée  de  l'énergie  cinétique  de  la  balle  qui 

15  traverse  la  paroi  élastique  avant  son  arrêt  total 
contre  une  tôle  de  blindage,  celle-ci  absorbant 
uniquement  l'énergie  résiduelle. 

Ce  freinage  est  réalisé  par  une  paroi  en  agglo- 
méré  souple  ayant  la  caractéristique  de  s'ouvrir  à 

20  la  balle  à  son  passage  et  de  se  refermer  par  la 
suite. 

L'invention  concerne  également,  pour  la  réali- 
sation  du  piège  à  balles,  l'utilisation  de  dalles  mo- 
dulaires  permettant  la  constuction  aisée  par  emboî- 

25  tement  d'une  paroi  élastique  stable  et  rigide  néces- 
sitant  un  minimum  de  renforts  de  soutien  et  per- 
mettant  lors  de  la  maintenance  du  piège  le  rempla- 
cement  d'un  ou  plusieurs  modules  sans  devoir 
remplacer  la  totalité  delà  paroi. 

30  A  cet  effet  le  piège  à  balles  consiste  substan- 
tiellement  en  la  combinaison  d'au  moins  une  tôle 
d'impact  et  à  une  distance  libre  devant  cette  der- 
nière  une  paroi  en  aggloméré  souple. 

Afin  de  mieux  faire  ressortir  les  caractéristiques 
35  de  l'invention  une  forme  préférentielle,  non  limitati- 

ve,  d'un  piège  à  balles  pour  stands  de  tir  est 
décrite  ci-après  en  se  référant  aux  dessins  annexés 
dans  lesquels: 

la  figure  1  représente,  d'une  manière  très 
40  schématique  un  stand  de  tir  applicant  un  piège  à 

balles  selon  l'invention; 
la  figure  2  est  une  vue  agrandie  de  la  partie 

indiquée  en  F2  à  la  figure  1; 
la  figure  3  représente  une  vue  frontale  par- 

45  tielle  d'une  paroi  en  aggloméré  souple  selon  l'in- 
vention,  tout  spécialement  une  paroi  constituée  par 
des  dalles  modulaires; 

la  figure  4  représente  une  dalle  telle  qu'em- 
ployée  dans  la  paroi  selon  la  figure  3; 

50  les  figures  5  et  6  représentent  des  coupes, 
respectivement  selon  les  lignes  V-V  et  VI-VI  de  la 
figure  4. 

Dans  la  figure  1  est  représenté,  d'une  manière 
très  schématique,  un  stand  de  tir  1  pourvu  d'un 
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jiège  à  balles  2  selon  l'invention. 
Ce  piège  à  balles  consiste  substantiellement 

;n  une  tôle  d'impact  3,  une  paroi  4  en  aggloméré 
souple  disposée  à  une  distance  D  en  arrière  de 
adite  paroi  4  et  d'un  bac  de  récupération  5. 

L'épaisseur  E  de  la  paroi  4  est  telle  qu'elle 
reine  d'une  manière  adéquate  les  balles  de  façon 
i  absorber  l'énergie  cinétique  des  balles  avant  leur 
raversée  et  leur  arrêt  total  contre  la  tôle  d'impact 
5. 

Il  est  évident  que  ladite  épaisseur  sera  déter- 
ninée  en  fonction  de  l'énergie  cinétique  moyenne 
je  la  gamme  des  munitions  utilisées. 

La  paroi  4  ser  avantageusement  constituée  par 
ju  caoutchouc  broyé,  par  exemple  du  caoutchouc 
menant  de  pneus  usés,  dont  les  particules  sont 
eliées  ensemble  par  un  adhésif  adéquat  et  de 
préférence  sous  pression  afin  d'obtenir  un  élément 
je  très  haute  densité. 

Une  telle  paroi  en  aggloméré  souple  présente 
a  caractéristique  de  pouvoir  s'ouvrir  à  la  balle  à 
son  passage  et  de  se  refermer  par  la  suite. 

Une  réalisation  préférable  d'une  paroi  4  selon 
'invention  est  constituée  par  des  dalles  modulaires 
3  telles  que  représentées  aus  figures  3  à  5. 

Ces  dalles  sont  substantiellement  constituées 
3ar  une  épaisseur  dont  les  bords  présentent  des 
saillies  respectivement  7,  8,  9,  10,  11,  12,  et  des 
;reux  ou  rainures,  respectivement  13,  14,  15,  16, 
17  et  18,  pouvant  coopérer  mutuellement  afin  d'ob- 
:enir  des  éléments  de  construction  permettant  de 
;onstruire  des  parois  4  stables  dont  les  dimensions 
Deuvent  être  adaptées  selon  chaque  cas. 

A  remarquer  que  les  saillies  7  à  12  ainsi  que 
les  rainures  13  à  18  sont  réalisées  d'une  telle 
manière  qu'elles  permettent  la  construction  rigide 
3t  adaptable  d'une  paroi  4  mais  qu'elles  assurent  à 
la  fois  à  chaque  endroit  de  la  paroi  4  l'épaisseur 
exigée  de  la  paroi. 

Un  avantage  supplémentaire  de  la  configura- 
tion  ainsi  décrite  résulte  de  ce  qu'à  aucun  endroit 
de  la  paroi  ne  subsiste  un  joint  que  traverse  de 
part  en  part  ladite  paroi.  Il  subsiste  en  effet  à 
n'importe  quel  endroit  de  la  paroi  une  épaisseur  au 
moins  égale  à  1/3  de  l'épaisseur  totale  de  celle-ci. 

Dans  un  exemple  préférentielle  l'épaisseur  de 
la  paroi  sera  de  l'ordre  de  14  cm,  tandis  que  la 
distance  sera  de  l'ordre  de  20  cm. 

Il  va  de  soi  qu'aussi-bien  la  tôle  3  que  la  paroi 
4  peuvent  être  fixée  d'une  manière  quelconque  aux 
parois  du  stand  de  tir  1  concerné. 

Il  est  évident  que  des  nombreuses  modifica- 
tions  peuvent  être  apportées  à  l'exemple  susdécrit, 
sans  pour  autant  sortir  du  cadre  de  l'invention. 

Revendications 

1.-  Piège  à  balles  pour  stands  de  tir,  caractéri- 
sé  en  ce  qu'il  consiste  substantiellement  en  la 

5  combinaison  d'au  moins  une  tôle  d'impact  (3)  réali- 
sée  en  un  acier  de  haute  résistance  et  à  une 
distance  libre  devant  cette  dernière,  une  paroi  (4) 
en  un  matériau  souple  moulé  à  particules  liées 
ensemble  par  un  adhésif. 

o  2.-  Piège  à  balles  pour  stands  de  tir  selon  la 
revendication  1,  caractérisé  en  ce  que  la  paroi  (4) 
est  réalisée  sous  pression. 

3.  -  Piège  à  balles  pour  stands  de  tir  selon  l'une 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 

'5  que  la  paroi  (4)  est  constituée  par  des  dalles  mo- 
dulaires  (6). 

4.  -  Piège  à  balles  pour  stands  de  tir  selon  la 
revendication  3,  caractérisé  en  ce  que  les  dalles 
présentent  des  saillies  (7,8,9,10,11  et  12)  d'une 

>o  part,  et  des  creux  ou  rainures  (13,14,15,16,17,18), 
d'autre  part,  pouvant  coopérer,  l'une  avec  les  au- 
tres,  afin  de  réaliser  une  paroi  (4)  stable  et  d'une 
épaisseur  constante. 

5.  -  Piège  à  balles  pour  stands  de  tir  selon  l'une 
>5  des  reven  dications  précédentes,  caractérisé  en  ce 

que  l'épaisseur  (E)  de  la  paroi  (4)  est  de  l'ordre  de 
14  cm. 

6.  -  Piège  à  balles  pour  stands  de  tir  selon  l'une 
des  revendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  la 

30  distance  (D)  entre  la  paroi  (4)  et  la  tôle  d'impact  (3) 
est  au  minimum  20  cm. 

7.  -  Piège  à  balles  pour  stands  de  tir  selon  l'une 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
que  les  saillies  (7,  8,9,10,11  et  12)  et  creux  ou 

35  rainures  (13,14,15,16,17  et  18)  se  chevauchent 
d'une  telle  manière  qu'il  ne  subsiste  aucun  joint 
traversant  la  paroi  (4)  de  part  en  part. 
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